
 
 
 
 
……………………………. 
……………………………. 
……………………………. 
……………………………. 
……………………………. 
 
 
 
 
 
 
A ……………………., le …………………….  

 
 
Par courrier recommandé avec accusé de réception 
……………………. 
 
Objet :  refus de réévaluation du prix 
 
 
 
Madame, Monsieur, 

 
 
Nous avons conclu avec votre société un contrat, en date du ……………………………, 
portant sur la construction d'une maison individuelle avec fourniture de plans, sur un terrain 
nous appartenant, situé à ……………………………. 
 
Le prix convenu à l'acte a été fixé à la somme de ……………………………. 
 
Par un courrier en date du ……………………………, vous nous informez d'un accroissement 
sensible des dépenses et nous demandez de bien vouloir consentir à une réévaluation du 
prix. 
 
Nous vous rappelons, qu'en application des dispositions de l'article L. 231-2 du Code de la 
construction et de l'habitation, le prix convenu à l'acte est forfaitaire et définitif. 
 
En conséquence, nous vous prions de prendre à votre charge tout supplément de prix. 
 
Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

 

……………………. 
……………………. 


